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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mil vingt-deux, le 14 avril à 18h10, le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est
réuni à la Salle de Spectacle de GRANDVILLARS, sous la présidence de Monsieur• Christian
RAYOT, Président.

Étaient présents : Monsieur Christian RAYOT, Président, et Mesdames et Messieurs Jacques
ALEXANDRE, Thomas BIETRY, Martine BENJAMAA, Anissa BRIKH, Bernard CERF, Gilles
COURGEY, Roland DAMOTTE, Monique DINET, Jean-Jacques DUPREZ, Daniel FRERY, Jean-
Louis HOTTLET, Fatima KHELIFI, Jean LOCATELLI, Emmanuelle PALMA GERARD, Robert
NATALE, Lionel ROY, Françoise THOMAS, Dominique TRELA, Pierre VALLAT et Bernat~d
MATTE membres titulaires Bernadette BALTMGARTNER, Bernard PATTAROZZI et Emmanuelle
PY membres suppléants.

Étaient excusés :Mesdames et Messieurs, Lounès ABDOUN-SONTOT, Chantal BEQUILLARD,
Anne-Catherine BOBILLIER, Daniel BOUR, Philippe CHEVALIER, Catherine CLAYEIJX,
Catherine CREPIN, Patrice DUMORTIER, Imann EL MOUSSAFER, Gérard FESSELET, Vincent
FREARD, Christian GAILLARD, Sophie GUYON, Hamid RANCIE, Michel HOUDELAT,
Sandrine LARCHER, Thierry MARCJAN, Anaïs MONNIER, Claude MONNIER Nicolas
PETERLINI, Gilles PERRIN, Fabrice PETITJEAN, Florence PFIIIJRTER, Sophie PHILIPPE,
Annick PRENAT, Jean RACINE, Frédéric ROUSSE, Virginie REY, et Jean Michel TALON

Avaient donné pouvoir : Daniel BOUR à Lionel ROY, Gérard FESSELET à Bernadette
BALTMGARTNER, Thierry MARCJAN à Christian RAYOT, Claude MONNIER à Emmanuelle PY,
Florence PFHIJRTER à Jean-Louis HOTTLET, Sophie PHILIPPE à Daniel FRERY, Frédéric
ROUSSE à Françoise THOMAS, et Jean-Michel TALON à Christian RAYOT.

Date de convocation Date d'affichage Nombre de conseillers

Le ler avril 2022 Le ler avri12022 En exercice 50
Présents 22
Votants 28

Le secrétaire de séance est désigné parmi les membres présents, Bernadette BAUMGARTNER est
désignée.

2022-03-06 —Fixation du produit de la taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la
prévention des inondations (GEMAP~
Rapporteur' :Jean-Jacques DUPREZ

Vu les articles 1530 bis et 1639 A bis du code général des impôts,
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Le produit de cette taxe est arrêté chaque année dans les conditions prévues à l'article 1639 A du

code général des impôts (soit jzrsqu'au 15 aval de l'année d'imposition) pour application l'année

suivante par l'organe délibérant de la commune ou, le cas échéant, de l'établissement public de

coopération intercommunale, dans la limite d'un plafond fixé à 40 €par habitant, au sens de l'article

L. 2334-2 du code général des collectivités territoriales, résidant sut le territoire relevant de sa

compétence.

Sous réserve du respect du plafond fïxé, le produit voté de la taxe est au plus égal au montant annuel

prévisionnel des charges de fonctionnement et d'investissement résultant de l'exercice de la

compétence de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations, telle qu'elle est

définie au I bis de l'article L. 211-7 du code de l'environnement.

Le produit de cette imposition est exclusivement affecté au financement des charges de

fonctionnement et d'investissement, ycompris celles constituées par le coût de renouvellement des

installations ainsi que par le remboursement des annuités des emprunts, résultant de l'exercice de la

compétence de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations, telle qu'elle est

définie au même I bis.

Enfin, le produit de la taxe prévue est répat~ti entre toutes les personnes physiques ou morales

assujetties aux taxes foncières sur les propriétés bâties et non bâties, à la taxe d'habitation et à la

cotisation foncière des entreprises, proportionnellement aux recettes que chacune de ces taxes a

procurées l'année précédente.

Le Conseil Communautaire, après en avoir débattu, à l'unanimité des membres présents,

décide

• d'arrêter le produit global de la taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la

prévention des inondations à 290 000 euros (deux cent quatre-vingt-dix mille euros),

• de charger le Président de notifier cette décision aux services préfectoraux.
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